[image: image1.jpg]



UMQ – Analyse :

Étude de la hausse du coût de l’énergie pour les municipalités du Québec


COMMENTAIRES DE 
L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC
DOSSIER R-3628-2007
Préparé par Monsieur Jean Langevin
et Me Steve Cadrin
11 AVRIL 2007
Introduction
En 2005, dans le cadre de l’appel d’offre à être lancé pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000MW, HQD s’était adressé à la Régie de l’énergie (Régie) pour obtenir des modifications aux exigences minimales et à la grille de sélection applicable.

La Régie avait alors noté que l’UMQ et le Comité de travail sur le développement éolien de la Matapédia avaient réclamé que la nouvelle grille de pondération puisse tenir compte davantage de l'apport du projet d'éolien au développement économique des communautés locales dans un contexte de développement durable des régions du Québec.

Dans la même foulée, la Conférence régionale des élu(e)s de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine proposait d’ajouter au critère de développement durable trois points supplémentaires qui seraient accordés pour la « participation des communautés locales et/ou régionales au projet à hauteur de 10 % et plus » au motif que les promoteurs seraient ainsi enclins à accepter, voire susciter la participation de ces communautés.

Le 28 octobre 2005, la Régie faisait droit à ces demandes exprimées par les divers représentants du monde municipal et elle ordonnait à HQD de modifier le premier sous-critère de 3 points de la grille de pondération appartenant au critère de développement durable afin qu’il se lise comme suit : «Participation des municipalités, MRC et communautés autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus».

Toutefois, dans le cadre d’une demande de révision de cette décision qui lui était adressée par l’Assemblée des premières nations du Québec et du Labrador, la Régie décida de modifier ses conclusions à l’égard du premier critère de développement durable de la grille de pondération.
En effet, le 21 décembre 2006, la Régie décide de rétablir le premier sous-critère de la grille de pondération appartenant au critère de développement durable pour qu’il se lise à nouveau comme suit : «Participation autochtone au projet à hauteur de 10 % et plus : 3 points.»
Évidemment, cette décision de la Régie n’a pas fait l’unanimité dans le monde municipal qui s’est empressé de contester celle-ci vivement et publiquement.
Toujours est-il que le 8 février 2007, le gouvernement du Québec est venu clarifier ses intentions d’appliquer un traitement identique aux communautés locales et autochtones, le tout dans le cadre du décret 96-2007.

Conséquemment, dans le présent dossier, HQD propose certaines modifications à la grille de pondération des critères non monétaires pour donner suite audit décret gouvernemental.

En bref, il est proposé de modifier le premier critère de développement durable de la grille d’évaluation en ajoutant au sous-critère «Participation autochtones au projet à hauteur de 10 % et plus» un critère identique pour les municipalités et les MRC.

Qui plus est, ces deux sous-critères d’une valeur de 3 points chacun peuvent également être combinés dans le cadre de l’évaluation d’un projet donné pour un total maximal qui pourra aller jusqu’à 6 points.
Commentaires de l’UMQ

L’UMQ a pris connaissance de ces récentes modifications apportées à la grille de pondération des sous-critères reliés au développement durable qui sera incluse au document d’appel d’offre pour le second bloc d’énergie éolienne de 2000MW et s’en déclare totalement satisfaite.

En effet, cette grille de pondération répond aux attentes de l’UMQ qui a toujours réclamé que les municipalités locales et régionales puissent participer entièrement à la production énergétique éolienne dans leur région en partenariat avec les promoteurs qui soumettront des projets dans le cadre du bloc de 2000 MW.
La demande de modification récemment déposée par HQD répond donc favorablement à ces revendications en ce qu’elle réintègre la pondération relative au partenariat avec les municipalités ou les MRC, pour une participation à hauteur de 10% et plus dans un projet. 
L’UMQ accepte d’emblée et avec enthousiasme que les pointages accordés à la participation des communautés autochtones et des municipalités-MRC puissent être combinés. En effet, il lui semble évident qu’un projet qui puisse rallier simultanément l’opinion favorable et l’implication des communautés locales et autochtones mérite un pointage plus significatif.
Toutefois, par souci de clarté, il y aurait peut-être lieu de remplacer la mention « ou » entre les deux premier sous-critères par la mention « et/ou » et ce, malgré la note explicative située au bas de la grille.

Par ailleurs, l’UMQ note avec approbation que le pointage attribuable à la participation des municipalités-MRC puisse être octroyé non seulement sur les terres publiques, mais également sur les terres privées. Cet ajout intéressant ne fait que multiplier les opportunités et les chances de succès de projets de production énergétique éolienne effectués en collaboration avec les communautés locales ou régionales.
Le souhait de l’UMQ que l’implantation de projets de production énergétique éolienne puisse contribuer au développement économique des communautés locales dans un contexte de développement durable des régions du Québec semble donc prendre davantage forme avec la proposition de HQD dans le présent dossier.  
En conclusion et étant donné les circonstances, nous soumettons qu’il serait difficile d’obtenir mieux que ce que propose HQD et nous nous devons d’être favorable à cette proposition.

L’UMQ prend bonne note que tous les autres critères de la grille approuvée par la décision D-2005-201 demeurent inchangés, aucune proposition à cet égard n’étant actuellement mise sur la table.

À l’instar de HQD, l’UMQ souhaite que le bon déroulement du processus d’appel d’offre en cours ne soit pas compromis maintenant que les règles du jeu sont bien établies, sous réserve de la décision de la Régie à cet égard évidemment.

Le tout respectueusement soumis.








Rosemère, le 11 avril 2007 
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